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Texte modifié :

Arrêté INTERMINISTÉRIEL du 31 mars 1995 (BOC, p. 2481. ; BOEM 523-0.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 249 du 27 octobre 2009, texte n° 17 ; signalé au BOC 40/2010.

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État et le ministre de
la défense,

Vu le code de la défense, notamment son article L. 4123-1 ;

Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948 modifié portant classement hiérarchique des grades et emplois des
personnels civils et militaires de l'État relevant du régime général des retraites ;

Vu le décret no 95-364 du 31 mars 1995 relatif à l'indemnité versée aux militaires chargés de la mise en œuvre
de l'énergie-propulsion nucléaire ;

Vu l'arrêté du 31 mars 1995 modifié pris en application du décret no 95-364 du 31 mars 1995 relatif à
l'indemnité versée aux militaires chargés de la mise en œuvre de l'énergie-propulsion nucléaire,

Arrêtent :

Art. 1er. L'article 2 de l'arrêté du 31 mars 1995 susvisé est complété par sept alinéas ainsi rédigés :

« - base navale de Brest (BN Brest) ;

- base de défense expérimentale de Brest (BDDE Brest) ;

- escadrille des sous-marins nucléaires lanceurs d'engins (ESNLE) ;

- base de l'île Longue (ILONGBASE) ;

- état-major du commandement de l'escadrille des sous-marins nucléaires d'attaque (EM
COMESNA) ;

- centre d'instruction naval de Saint-Mandrier (CIN Saint-Mandrier) ;

- service de protection radiologique des armées (SPRA). »

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 2009.



Le ministre de la défense,

Pour le ministre et par délégation :

L'adjoint au chargé des fonctions de sous-directeur de la fonction militaire à la direction des ressources
humaines du ministère de la défense,

D. PERNET.

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur du budget :

Le sous-directeur,

E. QUERENET DE BREVILLE.

Par empêchement du directeur général de l'administration et de la fonction publique :

La sous-directrice,

M. BERNARD.


		2010-10-01T09:57:34+0100
	Ministère de la défense
	CPBO
	Certification électronique du Bulletin officiel




